
Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-trois, le cinq avril, l'Assemblée Délibérante, régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de M. BOURDAA Bruno.

Etaient présents :
Mme BIDART Michelle, M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE
Pierre, M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre, M. BOURDAA Bruno, M.
CHABROUT Guy, M. DE VICARI Olivier, M. DEQUIDT Alain, Mme DURAND
Pascale, Mme HONTAA Corinne, Mme MAURIN Marina, M. METGE
Jean-Paul, M. MIMIN Matthieu, Mme MULLER Véronique, Mme PAYOT Marie,
Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme VILLENEUVE Jocelyne, Mme
WEISS Myriam

Procuration(s) :
M. JUNQUET Fabien donne pouvoir à Mme DURAND Pascale, Mme
BLANDIE Marie-Christine donne pouvoir à Mme PAYOT Marie, Mme
MOUSSU-RIZAN Renée donne pouvoir à Mme VILLENEUVE Jocelyne, M.
PEDROSA Raphaël donne pouvoir à M. METGE Jean-Paul, M. SANCHEZ
Laurent donne pouvoir à Mme HONTAA Corinne

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
Mme BLANDIE Marie-Christine, M. JUNQUET Fabien, Mme MOUSSU-RIZAN
Renée, M. PEDROSA Raphaël, M. SANCHEZ Laurent

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme HONTAA Corinne

Numéro interne de l'acte : 8
Objet : Adhésion ANDES

Afin de faire bénéficier la collectivité et plus particulièrement le développement du sport dans la
cité, il convient de faire adhérer notre collectivité à l’association ANDES.

En effet, les buts définis par cette association regroupant l’ensemble des élus en charge du sport,
sont de nature à aider et promouvoir les échanges entre communes dans un souci de bonne
gestion et de partage des expériences en matière d’investissement et de fonctionnement.

La collectivité de NAY souhaite adhérer à l’Association Nationale Des Elus en charge du Sport
(ANDES) dont les objectifs principaux sont :
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 1. De resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes par
l’intermédiaire de leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive, afin de favoriser
le partage des expériences en matière de développement des activités sportives sur la plan
communal, départemental, régional et national.

 2. D’assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs
qu’individuels, de ses membres en toute matière relative aux activités et infrastructures
sportives, y compris par voie d’action ou d’intervention en justice.

 3. D’assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, du
mouvement sportif, des organismes d’aménagement des normes des équipements sportifs
et d’homologation des enceintes sportives et de sécurité des manifestations sportives.

 4. De constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion,
d’organisation des activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec
tous les organismes exerçant une influence sur la vie sportive communale.

Le montant annuel des cotisations fixé en fonction du nombre d’habitants est le suivant  115 €
pour les communes de 1 000 à 4 999 habitants jusqu’au 31 décembre 2023.

En conséquence, conformément au dernier recensement de 2020, notre commune compte 3464
habitants, soit une cotisation annuelle de 115 €

D’autre part, il convient de désigner le représentant de la collectivité auprès de l’ANDES.

CECI ETANT EXPOSE,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’adhérer à l’association de l’ANDES.

S’ENGAGE à verser la cotisation annuelle, et à renouveler l’adhésion pendant la durée du
mandat.

DESIGNE Madame Myriam WEISS, adjointe en charge du sport, comme représentant de             
la collectivité de Nay auprès de cette même association.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           Le Maire,

         Signé BB
                                           Bruno BOURDAA


